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lmmobilisâtions in@rporelles
lmmobilisâtlons mrgoreJles
lmmobilisallons fi nancièÉs

0oiallons
Legs etdonalions âwc @nbepâù€
RéseMs générales

Autres res€res
Reporl à nouwau
Résultat de l'eErciæ
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lr9r+9APrf4ux _ _: Il.-i . ::1 .-tl

PROVISIONS
Pmvisions pourrisques el chaees
Povisions pourrisues

35 208,65
6 364210,19

46 796,46

34 24s,08
I 486357,96

426 722,16
72lf4,40

3 457 68û,45
62 73't,00

834 745.28
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47 506,70
30 652,00
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71212,61

æl

826 722,16
I 959,24

8 157 033,29
6 660,87

422 132,43

3 962,2A
36 023,21

11 307,34
199 567,31
96 244,63

142 682,72
122 818,35
206 228,52
44 983,32

1 947 940,A2

2 901 423 10
2 C06 446 30

3 736 85

1æ 656,S6
222 962,07

73'159,36
4 765 656,73

3 410012,65
'1 353 400,46

2 243,62

43 714,00
34 273,00

13657 48
29 826 30

104587 24
1238C,01

191 639,49
374 003 61

lmmobilisatlons inæDcretles
Immobilisations ærlorel es

ÎOTAL AMÔR.T.]SsEM$T

E[/PRUNÎS EÎ DEITES

Emptunls paroi$es
Emprunt GÉville
Dépôls des prêtEs
Dépôts des pâm'ses
lnlérêls æurus suraulres emprunls

37 676,98
1 799 177.1 5

ACIIF CIRCULANÎ

A€næs 3æmptes €Gés 9ænnârdê
Créanæs surtieE
Céanæs âutæs
ChaEes ænstâté* d'ê%næ
Disponibililés

Actions, Tiiæs, Obib6tjors
Banques

AUTRES DETTES
oettes FoumisseuE el Detles Éllechés
FoumisseuÉ d'immoblllsâùoss
FoumseuE ft€ à pEyer
Banques
Defles ns@les el sociales
Denes suatie6
Prcduils conslatés d'aEn6

CONSOLIDATION ADMINISTRATION DIOCESAINE / PAROTSSES

r-r*.- rl 
#Ë*re3rDécêmbÈ2010itl

52123,15
1 277 102.29

809 502,25

#l 
l

500 000,00
71 212,61

3 400,00

::.'.- .:. ..I,.': ,
rqr4t. EMpRqryTs EI"TTS. 

1 . I r . ii : 574 c12 6r

:6 ,l38 727,59

::::.-=:.::-. ::::
'-::..;È-5 3€4 652,93j:::-:.':-=:::::_-:'::rr:+:
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Exercice clos le 3l Décembre 2010

Ven{es de Prcduils et r€sE!3:s :e !â
Cotisalions ei ællecles
TÊnsferts de *arges
r+JOTaLPRoDUTTS :l

CHARGES
Achats
SeNiæs exiéne!G fêÉ!3i. a!suËnq
FEis divê6 p!bli€'..i iéo êæ-erls
lmpôts el taes
Pe6onnei
Subveniions ei æis'.?iæs
Dotâlions aux êmrilsssæ:is
.l..r.9,-r3!..911489E9, : .

1lrnlt4.1oen, , , -:l

Manifestations Parcissiales
Autæs manileslalions
Prcduits exceptionnels (legs...)
LibeËlités Eçues
Solidarité
AutEs prcduits exæplionnels
Prcduils exerciæs antérieuF
AutEs prcduils exæplionnels
lmmobilisatjons corpoælles
Reprjses pour déprécialion élém.
i,iilloJ:Ar-P-Bgp.u.!r.F-ir.:,::;l-::::,,,

CHARGÉS
Pénalité et amendes
Dons et libéElitês exceptionnel
Subventions aæordées
AutEs chârg exæplionnelles
charges s.excerciæ ânler
lmmobilisations corpoælles

232893,07 232511,10

r=-5.ffi6-5r-J-5-]' Jf:-.1=æ.ZG7i-l'1

5E1 598.77 4S9 940,54
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r:,'_,,ï:.,t38t9!,29' :- it::ti :8,98
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:È:*::. 9,1!?16;.:+:i !Z?:
r _'r:tfr::. çt.rÊ1.7Ê.i. :r::'r1t,7.

--135 369.25 | :.:::i-' '41-8

221 759,60
2 724 006.48

16E 775,49
2 663 003,86

369 s56,08
464 573,88
103 152,30

1 751 242,33
18 557,27

324 656,07
42Ê 242,59
10s 090,67

1 724 885,14
I 374,81

346 14t,18 293 859,42

f :f ., r€-tTzl_Ei]] .lTl'.lFæ-otTEËlI,

BEsuLrArpEFo\€rCf iÀElrENrF::45-r.rj-r--:.'l* 3jeæl:

Prcduits des pêrtciDatjors
Revenues valeuÉ rabillèÉs plêæmer
lntérÉts Éç!s
Reprise prcv. irancièÉs
TOTAL]PROOUITS -'"

CHARGES
lntéÉts des Ef,prunts
lntéÉts des dépêts
Charges nettes sur æssicns
Dot.prcvisions p..isq ei chaE Explo iation
Dot.prcvisiods p.dépÉciêi libes

T.9r.4.ç cHriRclq.-.=:';'.:1,j,,- l::::::::iE7:326,6lTl

iULTAT

22 259,02
44 151,40

-l , æ 410,42 l. ,

. l- - 260 117,15. l.-

I 884,38
8 287,69

53 820,00
3 396.64

tr..]7r1i!fr1,47-:n

l::].:: ti3îJ-7i=

23 663,19
39 27A,72

6 789,80

3 955,60
365,00

10,00

2 995,36
11 22A,11

9 241,58

22 351,71
6 382,86

15 976,49
197 637.53

29 749.56
7 439,57

969 700,00
2734.16

l.--.:.-751e-Z;6e=:l-rr,

580,00
I 600,00

22736,12

8124.75
1,00

25 000,00

F=-:.lî:-És o4-iF
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,st lt Tâ? êt.^a^t j !j:.i :: jiii!:RESULfAT GLOBAL iË :;i r:it::

3 064 296,47
66 41 0,42

740 291.47
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< ASSOCIATION DIOCESAINE DU HAVRE >

C ompte s c on s olidé s d e I' Adm.ini str ation D io e é s aine
et d.es 27 Pa.roisses clu Diocèse du Hansre

22 rue Séry
76600 Le HAVRE

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31 décembre 2010

En exécution de la mission qui m'a êtê confiêe,je vous présente mon rapport relatif à l'exercice clos le 3I Décembre
2010, sur :

r Le contrôle des comptes annuels de l' A.D.H. " ASSOCIATION DIOCESAINE DU HAYRE " , tels qu'ils sont
joints au présent rapport ;

r La justification de mes appréciations ;

I Les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'Administration. Il
d'exprimer une opinion sur ces comptes.

m'appartient, sur la base de mon audit,
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I I . OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS
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J'ai effectué mon audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la
mise en ceuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent
pas d'anomalies significatives.

Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d'autres modes de sélection, les éléments justifiant des
montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes
comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes. J'estime que
les éléments que j'ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion.

Je me d,ois d,e formuler les réserues suiuantes :

- S'agissant des recettes reçues en espèces, pour lesquelles certaines paroisses n'ont pas mis intégralement en æur)re

la procédure définie par le Guide des procédures comptobles, je ne peux qu'émettre une incertitude sur
l'exhaustiuité. de leur appréhension. Par ailleurs, l'absence de procédures spécifiques relatiues aux d,ifférents
casuels, rend en ce domaine, tout contrôIe inopérant.

- Concernant les immobilisations, de nombreux inuentaires ont été réalisés dans les diff1rentes paroisses sans
pouuoir, pour autant, considérer que les comptes pré.sentés fassent état de l'exhaustiuité des bierts détenus.

Sous ces réserves, je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la
situation financière et du patrimoine de l'Association à la fin de cet exercice.

il - .IUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En application des dispositions de l'article L. 823-9 du Code de commerce, relatives à la justification de mes
appréciations, je vous informe que les appréciations auxquelles j'ai procédé ont porté sur le caractère approprié des
principes comptables appliqués, sur la présentation d'ensemble des comptes ainsi que sur le caractère raisonnable
des estimations significatives retenues.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de ma démarche d'audit des comptes annuels, pris dans
leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de mon opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

J'ai notamment constaté que la mise en place du guide des procédures conduisait, d'année en année, à améliorer
de façon sensible la fiabilité des comptes d'ensemble et, particulièrement, la qualité des comptes des Paroisses.
Certes des points d'amélioration restent toujours perfectibles concernant, entre autres, la coupure d'exercice, mais
j'ai estimé que l'ensemble des efforts poursuivis, sous la direction de l'Econome diocésain, était de nature à me
permettre de conclure à la certification des comptes sous les deux réserves exprimées dans le premier paragraphe de
mon rapport.



III _ VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES

J'ai également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, aux
vérifications spécifiques prévues par la loi.

A l'exception de l'incidence des faits exposés ci-dessus, je n'ai pas d'autre observation à formuler sur la sincérité et
la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport financier mis à disposition des
membres de votre Association sur Ia situation financière et les comptes annuels.

Fait à Le Haure,le 17 Juin 20ll

Didier VIGNES
C ommis saire uux Comptes

(_
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